
PARIS : DÉPÔT EN LIGNE DES DEMANDES 
D’AUTORISATIONS D’URBANISME

Désormais, le dépôt des dossiers est plus simple, plus rapide et moins coûteux !
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La création d'un téléservice gratuit mis en place en avril 2019, permet 
aux usagers de déposer toutes leurs demandes d'urbanisme sous forme 
numérique : permis de construire, déclaration préalable, permis 
d'aménager et permis de démolir…

Vous trouverez sur le site internet de la ville de Paris une présentation complète 
du service 

Ainsi qu’un accès direct au guichet électronique :  Démarches d'urbanisme à 
Paris, comment préparer mon dossier, suivre mes demandes et déclarer mes 
chantiers 

Le dépôt en ligne, c’est plus simple, plus rapide ! Grâce au guichet en ligne, le 
traitement des autorisations d’urbanisme est simplifié et plus rapide. Après avoir 
créé un compte sur paris.fr, le téléservice permet de :

• remplir un formulaire en ligne
• joindre son dossier numérique
• suivre le traitement de sa demande
• déclarer l’ouverture de son chantier et l’achèvement de ses travaux.
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